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Communiqué de presse 
 

 
DSF / CREDIT A LA CONSOMMATION : LE PPE CHERCHE A 
FRAGILISER LES CONSOMMATEURS ! 
 
Pervenche Berès, rapporteur pour avis sur la proposition de directive sur le crédit à la 
consommation en Commission économique et monétaire du Parlement européen, se déclare très 
déçue par le vote intervenu hier soir.  
 
La présidente de la Délégation socialiste française et rapporteur pour avis sur le crédit à la 
consommation, a pris acte du vote intervenu en commission économique et monétaire lundi 9 
février 2004. Les membres de cette commission l'ont suivies en modifiant la proposition de la 
Commission européenne qui propose dorénavant que "les Etats membres puissent conserver ou 
introduire des dispositions offrant aux consommateurs un degré plus élevé de protection que celui 
garanti par la directive" et qui organise le texte autour de la seule notion de taux annuel effectif 
global (TAEG). Avec le groupe socialiste, elle s'est en revanche abstenue sur le vote final et s'est 
déclarée choquée par la position des conservateurs. "Je savais que nous avions des points 
fondamentaux de divergence, mais j'ignorais qu'à la veille des élections au Parlement européen, le 
PPE irait aussi loin dans la fragilisation des consommateurs !" 
 
Les membres conservateurs et libéraux de la Commission économique et monétaire du Parlement 
européen ont en effet rejeté certains aspects centraux de la proposition de la Commission 
européenne. Ainsi, le texte voté hier soir n'encadre plus l'utilisation des données fournies par le 
consommateurs qui pourront être collectées et gérées par des bases de données privées. Les 
organismes de crédit et les banques voient leurs obligations sérieusement diminuer. Ils n'auront plus 
à consulter les bases de données. De même tout l'encadrement des intermédiaires de crédit disparaît. 
 
Beaucoup plus grave pour les consommateurs, la droite refuse de reconnaître au consommateur un 
droit de rétractation, la liste des clauses abusives disparaît et les banques n'auront plus à indiquer le 
montant des frais, des paiements, des intérêts, le solde restant dû ou les éventuelles pénalités de 
retard lors de la conclusion du crédit. Enfin, les conservateurs ont refusé l'interdiction des pratiques 
abusives de recouvrement du crédit. Ainsi la proposition de la Commission européenne interdisait 
les écrits laissant à croire à tord qu'ils émanent d'une autorité judiciaire, les informations erronées, 
l'encaissement de frais non prévus, les démarches chez les employeurs, la famille ou les voisins du 
consommateur ainsi que le harcèlement physique ou moral du consommateur. Les conservateurs ont 
refusé cette interdiction : "Fragiliser les consommateurs à ce point n'est pas seulement honteux, 
c'est également tout à fait contre productif. Cela entame la confiance que ceux-ci ont dans la 
législation européenne dans le domaine. Les conservateurs semblent oublier que sans 
consommateur, l'économie s'affaisse et qu'il est impossible de jouer les intérêts des banques contre 
ceux des citoyens si l'on cherche honnêtement plus de croissance et donc d'emploi !" a déclaré 
Pervenche Berès. 


